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DÉCISION DOS-PAC-N°2025-347

REFUSANT LE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DÉTENUE PAR LE GROUPE HOSPITALIER SECLIN CARVIN

AFIN D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE CHIRURGIE ESTHÉTIQUE ET CONSTATANT L’ARRÊT DU FONCTIONNEMENT DE 

L’INSTALLATION, SUR LE SITE DE SECLIN DU GROUPE HOSPITALIER

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6322-1 à 
D.6322-48 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des régions 
et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du groupe hospitalier Seclin Carvin, reçue le 02 juillet 2025, 
tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer la chirurgie esthétique sur le site du 
centre hospitalier de Seclin, à Seclin ;

Considérant que les dispositions réglementaires relatives à la chirurgie esthétique pour ce qui concerne 
les activités pharmaceutiques, de stérilisation des dispositifs médicaux et de délai de réalisation des 
analyses de biologie médicale sont remplies ;

Considérant que l’établissement n’a transmis aucune donnée d’activité de chirurgie esthétique sur la 
période de 2020 à 2024 ;

Considérant l’absence de donnée sur la composition de l’équipe paramédicale du secteur 
d’hospitalisation complète ;

Considérant l’absence d’information sur la gestion des déchets – DASRI ;

Considérant que l’article D. 6322-43 du CSP prévoit que l'équipe médicale pratiquant les interventions 
de chirurgie esthétique ne comprend que :



1° Un ou plusieurs médecins qualifiés spécialistes ou titulaires d'un diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de groupe II en chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique ;
2° Un ou plusieurs médecins qualifiés compétents ou titulaires d'un diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de groupe I en chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique ;
3° Un ou plusieurs médecins qualifiés spécialistes ou compétents en anesthésie-réanimation ou qualifiés 
spécialistes en anesthésiologie-réanimation chirurgicale ;
4° Un ou plusieurs médecins qualifiés spécialistes en chirurgie maxillo-faciale, en chirurgie maxillo-faciale 
et stomatologie, en stomatologie, en oto-rhino-laryngologie, en oto-rhino-laryngologie et chirurgie 
cervico-faciale, en ophtalmologie, en gynécologie-obstétrique ou en chirurgie urologique, ou qualifiés 
compétents ou titulaires d'un diplôme d'études spécialisées complémentaires de groupe II en chirurgie 
maxillo-faciale, en chirurgie maxillo-faciale et stomatologie, en chirurgie de la face et du cou, ou en 
chirurgie urologique ;

Considérant l’absence d’information sur les plannings et diplômes des praticiens sur site dans le dossier 
déposé, et l’absence de mise en œuvre de l’autorisation d’exercice de l’activité de chirurgie plastique et 
esthétique depuis juillet 2024 selon le dossier déposé ;

Considérant que l’article R.6322-8 du CSP dispose qu’une décision de refus de renouvellement de 
l'autorisation peut être prise au motif que les installations et leur utilisation ne satisfont pas aux 
conditions techniques de fonctionnement, et en l’espèce à l’article D. 6322-43 du CSP ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examens du dossier de demande de 
renouvellement, l’autorisation d’exercer l’activité de chirurgie esthétique sur le site du centre hospitalier 
de Seclin, ne peut être renouvelée dès lors que la présence d’un médecin n’est effective ; 

Considérant, par ailleurs, que l’article L.6322-1 du CSP dispose que sauf accord préalable de l'autorité 
administrative sur demande justifiée du titulaire de l'autorisation, l'arrêt du fonctionnement de 
l'installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de l'autorisation ; 

Considérant l’absence de mise en œuvre de l’autorisation d’exercice de l’activité de chirurgie plastique 
et esthétique depuis juillet 2024, sur le site, selon le dossier déposé, l’arrêt du fonctionnement de 
l’installation entraine sa caducité ; 

ARRETE

Article 1er – L’autorisation détenue par le groupe hospitalier de Seclin Carvin pour l’exercice de l’activité 
de chirurgie esthétique sur le site du centre hospitalier de Seclin, à Seclin ne peut être renouvelée et 
l’autorisation pour l’exercice de l’activité de chirurgie esthétique est déclarée caduque à compter de la 
notification de cette décision.

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 24 octobre 2025
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580388 AIGNEVILLE ZC 49 3.0957 

2580388 AIGNEVILLE ZC 72 2.3043 

2580388 GAMACHES AC 277 0.2730 

2580388 GAMACHES AC 278 0.0105 

2580388 GAMACHES AC 399 2.7629 

2580388 GAMACHES ZB 22 1.2140 

2580388 GAMACHES ZB 23 0.3830 

2580388 GAMACHES ZB 24 4.5055 

2580388 GAMACHES ZB 25 1.3700 

2580388 GAMACHES ZB 31 2.1278 

2580388 GAMACHES ZB 39 2.5295 

2580388 GAMACHES ZB 44 2.3255 
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2580388 GAMACHES ZC 55 7.7980 

2580388 GAMACHES ZC 64 2.0005 

2580388 GAMACHES ZC 72 2.0080 

2580388 GAMACHES ZC 73 2.4620 

2580388 GAMACHES ZD 192 1.2739 

2580388 GAMACHES ZD 215 3.4030 

2580388 GAMACHES ZD 219 4.1562 

2580388 GAMACHES ZD 23 1.1860 

2580388 GAMACHES ZD 39 1.1385 

2580388 GAMACHES ZD 6 3.2195 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580388 LONGROY AD 103 0.1845 

2580388 LONGROY AD 104 1.3147 

2580388 LONGROY AD 107 1.3036 

2580388 LONGROY AD 109 1.4727 

2580388 LONGROY AD 167 1.4967 

2580388 LONGROY AD 67 0.6176 

2580388 LONGROY AD 70 0.2182 

2580388 LONGROY AD 71 0.6523 

2580388 LONGROY AD 78 0.0577 

2580388 LONGROY AD 82 0.9615 

2580388 LONGROY AD 94 1.4923 

2580388 LONGROY AD 95 0.0572 

2580388 LONGROY AD 97 0.4669 

2580388 LONGROY AE 121 0.5593 

2580388 LONGROY AE 68 1.5930 






















